
Qu'au préjudice dudit Arreft, Maifre Nicolas Saunier,
Fermier General des Cinq groffes Fermes, Convoy &
Comptablie de Bordeaux, & (es Commis, refufent de
laiffer fôrtir' lesVins & autée"s Marchandifes qui font
declarées peur lePaïs de Canada,qu'en payant les Droits.
A quoy Sa Majefré voulant pourvoir; Oiiy le Raport
du Sieur COL B ERT, Confeiller au Confeil Royal,
Controlleur General des Finances: S A M A JE S T E'
EN SON CONSEIL., AOrdonné & ordonne,
Que ledit Arrefl du vingt-cinquiéme Novembre 1671.
fera executé felon fa forme & teneur; Et en confequence,
Que les Vins & autresMarchandifes qui feront chargées
dans leRoyaume,pour eftre portées audit Païs deCanada,
feront exemptes de tous Droits de Sortie, & autres ge-
neralement quelconques; A la charge par les Marchands
& autres qui les feront fortir, de faire leurs fubmiffions
de raporter dans fix mois,à compter de la datte d'icellcs,
un Certificat de leur décharge audit Païs de Canada,du
Sieur du Chefneau, Intendant de Jufrice, Police & Fi-
nancesaudit Pais, ou de celuy qui fera par luy commis.
FA I T défenfes audit Saunier, de prendre ny pergcvoir
aucuns droits fur l:efdits Vins & Marchandifes, a peine
-d'eftre contraint à la reflitution. FAIT auConfeil d>Efat
du Roy, Tenu à Saint Germain en Laye, le dixiérme
jour de May md fix cens foixante & dix-fept. Signé,
COQUILLE.

L OUIS PAR LA GRACE D-E DIEU,
RoY DE FRANCE ET D E NAV AR R E, Au

premier des Huiffiers de nos Confeils, ou autre noftro


